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Parce que nous refusons, qu'on nous impose un Plan Régional de Santé,  
2023/2028, qui ne corresponde pas aux besoins  

de la population et des personnels de santé du département : 
 

ENSEMBLE, FAISONS DES PROPOSITIONS CONCRETES, POUR 2023/2028, 
POUR L’HOPITAL, LES URGENCES, LA MEDECINE DE VILLE,  
LA PSYCHIATRIE ET DE LA PEDOPSYCHIATRIE, LA FILIERE  

GERONTOLOGIE, LA PREVENTION,... DANS LE VAL-DE-MARNE ! 
  
L'Agence Régional de Santé d'Ile de France ayant décidé de se passer de l'avis des 
assemblées élus.es, des syndicalistes, des malades, des citoyen.nes, pour valider son 
Plan Régional de Santé par son seule signature de sa directrice, élaborons le 19 oc-
tobre des axes de batailles revendicatives à partir des propositions formulées lors de 
réunions thématiques. Celles-ci ont été remise au ministre de la Santé, le jeudi 22 juin, 
par la coordination accompagnées des parlementaires qui nous ont aidé à être reçu. 
Elles doivent être associées à une Loi de financement de la Sécurité sociale à la hauteur 
des enjeux. 
 

SOYONS NOMBREUX LE 19 OCTOBRE 
AUX RENCONTRES CITOYENNES DE LA SANTÉ À CRÉTEIL 

NON AUX DESERTS MEDICAUX 
NON AUX INEGALITES D’ACCES A LA SANTE ! 

ENSEMBLE ECRIVONS L’AVENIR ! 



 
La Filière Gériatrique est sinistrée…  

sacrifiée délibérément 
depuis longtemps ! 

 
►  Le livre les « Fossoyeurs » dans sa version   
augmentée montre que depuis sa sortie rien n’a changé 
dans les EPHAD : aucune mission parlementaire mise 
en place, des preuves dissimulées, des procédures  
judiciaires toujours en cours et toujours pas une  
priorité du Gouvernement. 
 
►  Les fermetures de lits hospitaliers et le manque de 
moyens, ont accentué un transfert de prise en charge 
des personnes dépendantes du service public vers le 
privé, du médical au médicosocial, avec une augmen-
tation du reste à charge pour les familles. La casse de 
l’hôpital a commencé par la gériatrie, par une        
privatisation et marchandisation de ce qu'on appelle la 
« silver économie ». La gériatrie est aujourd’hui     
synonyme de vulnérabilité. La crise de la COVID a 
accéléré ce processus de fermeture de lits.  
 
►  Le fait que deux ministères s’occupent des       
personnes âgées ne permet une vision globale. Le  
plan grand Âge, promis et non réalisé dans le mandat    
précédent, n’est toujours pas prévu dans ce mandat 
présidentiel, son budget ayant été effectué au         
remboursement de la dette sociale. 
 
►  Il faut urgemment que la démographie médicale 
s’adapte au vieillissement de la population allant   
sérieusement augmenter d’ici 2030. On a besoin des 
EHPAD et d’autres structures, mais pas n’importe 
lesquelles. Elles doivent être publiques et ne          
pratiquant pas de sélection sociale par le prix.             
Il y a besoin d’un grand service public de la perte 
d’autonomie, en établissement comme à domicile. 
 
►  La question de la fin de vie est aujourd'hui posée 
mais pas celle de l’accompagnement. On doit avoir le 
Droit de vieillir dans la dignité mais aussi un Droit à la 
santé. Nous refusons que cet accompagnement soit 
difficile, douloureux pour les usagers et non l’imposi-
tion par l’institution, des soins palliatifs à domicile qui 
fragilise les aidants, en les culpabilisants. 
 
►  Il est inadmissible que les urgences soient de plus 
en plus fermées aux personnes âgées. Et pour les 
autres, de devoir payer 20€ de droit d’entrée.  
 
►  Il faut privilégier l’ouverture de centre de santé 
avec des médecins et paramédicaux salariés et non des 
maisons de santé libérales. 

 

 

L’accès aux soins et à la santé doit être 
une priorité sociale et territoriale ! 

 
►  La démographie médicale est instrumentalisée pour la  
fermeture de lits et de services, pour privatiser et la mise en 
sous-effectif. Pour y mettre un terme, il faut en priorité un  
ambitieux de formation pour tous les soignants et non-
soignants. Il faut aussi revaloriser les métiers, leur grille      
statutaire et les rémunérations, les personnels ont besoin de 
plus de considération pour redonner du sens à leur travail 
 
►  Il faut partir des besoins de la population et non des 
moyens alloués par le Parlement car la dégradation de notre 
système de santé depuis plus de vingt ans n’est pas dû à un 
manque d’organisation, mais bien à une volonté de réduire les 
dépenses afin de réduire le niveau de cotisations et d’implica-
tion du capital dans le service public. 
 
►  Il faut penser le nombre de personnel nécessaire au pied du 
lit et non globalement au niveau de l’Hôpital ou du GHU. Il 
faut mettre fin à la T2A, à l’ « Hôpital Entreprise » et à la  
multifonction ! 
 
►  Il faut aussi repenser le virage ambulatoire imposé depuis 
la loi HPST, décision politique mais catastrophe sanitaire, car 
non maitrisée médicalement mais financièrement, c’est en fait 
une véritable escroquerie.  
 
►  Il faut reconstruire le travail en équipe, le lien « social-
santé- médical et médico-social ».  

Psychiatrie :  
Il faut changer de politique ! 

 
►  La psychiatrie est aujourd’hui un secteur sinistré qui    
nécessite une refondation. Les assises organisées par le gou-
vernement n’ont pas permis de relever ce défi de santé       
publique. On ne règlera pas les graves problèmes rencontrés 
avec la mise en place de quelques consultations de psycholo-
gie privées, même remboursées par la Sécurité sociale. 
 
►  L’urgence est de rebâtir un secteur psychiatrique public 
apte à prendre en charge tous les patient·es sur l’ensemble du 
territoire dans leur milieu et en respectant leur singularité. 
 
►  Pour répondre aux difficultés, il faut en premier lieu,  
engager des professionnels, des psychologues notamment, 
développer la formation continue et rouvrir des lits, cela  
aidera à remobiliser les équipes. 

 
La prévention doit être au centre du projet de santé régional !  

 
On ne peut parler de réduction des inégalités de santé, sans agir sur tous les déterminants de santé ce qui implique des politiques 
préventives (santé au travail, santé à l'école, santé des étudiant.es, conditions de logement, conditions d'accès à une alimentation 
équilibrée, taux de mortalité infantile, notamment en Ile de France qui détient un des plus mauvais records nationaux, tout       
particulièrement chez les mères migrantes, sans emplois, précaires...). Il faut aussi évoquer les conséquences de la Covid qui a 
montré à quel point la santé mentale des jeunes et des personnes isolées s'est dégradée… Toutes les études confirment que 75 % 
de l'état de santé des populations de pays dits développés est lié à l'ensemble de ces déterminants et 25 % à l'organisation du   
système de soins et à l'accès à ce système. 


